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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

UNO Organisation der Vereinten Nationen
DBA Doppelbesteuerungsabkommen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
WBK-SR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Ständerats
BAG Bundesamt für Gesundheit
GPK-NR Geschäftsprüfungskommission des Nationalrates
SNB Schweizerische Nationalbank
IWF Internationaler Währungsfonds
FK-SR Finanzkommission des Ständerates
EU Europäische Union
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
EDÖB Eidgenössischer Datenschutz- und Öffentlichkeitsbeauftragter
AIA Automatischer Informationsaustausch
DEZA Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
ETHL Eidgenössische Technische Hochschule Lausanne
NATO North Atlantic Treaty Organization
G20 Gruppe der zwanzig wichtigsten Industrie- und Schwellenländer
UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
EG Europäische Gemeinschaft
BNE Bruttonationaleinkommen
EVD Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartement
BAWI Bundesamt für Aussenwirtschaft
GuS Gemeinschaft Unabhängiger Staaten
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
IKRK Internationales Komitee vom Roten Kreuz
OPEC Organisation erdölexportierender Länder
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

MCAA Multilateral Competent Authority Agreement
AIAG Bundesgesetz über den internationalen automatischen

Informationsaustausch in Steuersachen
UdSSR Sowjetunion
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule Zürich
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

APD Öffentliche Entwicklungshilfe im Verhältnis zum
Bruttonationaleinkommen (BNE)

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ONU Organisation des Nations unies
CDI Convention de double imposition
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
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SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CSEC-CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des

Etats
OFSP Office fédéral de la santé publique
CDG-CN Commission de gestion du Conseil national
BNS Banque nationale suisse
FMI Fonds monétaire International
CdF-CE Commission des finances du Conseil des Etats
UE Union européenne
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
PFPDT Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence
EAR Echange automatique de renseignements
DDC Direction du développement et de la coopération
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
EPFL École polytechnique fédérale de Lausanne
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
G20 Groupe des vingt
HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
CE Communauté européenne
RNB Revenu national brut
DFE Département fédéral de l'économie publique
OFAEE Office fédéral des affaires économiques extérieures
CEI Communauté des États indépendants
GATT General Agreement on Tariffs and Trade
CICR Comité international de la Croix-Rouge
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
MCAA Multilateral Competent Authority Agreement
LEAR Loi fédérale sur l'échange international automatique de renseignements

en matière fiscale
URSS Union des Républiques Socialistes Soviétiques
EPFZ École polytechnique fédérale de Zürich
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

APD Aide publique au développement par rapport au revenu national brut
(RNB)
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

Im achten jährlich erscheinenden World Happiness Report rangierte die Schweiz für
die Ausgabe 2020 auf Platz drei, nachdem sie im letzten Jahr auf den sechsten Rang
gerutscht war. Erneut teilte sie sich die vordersten Plätze mit skandinavischen Ländern,
unter den Top Ten befanden sich zudem Neuseeland sowie das Nachbarland
Österreich. Deutschland belegte den 17., Frankreich den 23. und Italien den 30. von
insgesamt 153 Plätzen. Auf den letzten Plätzen landeten viele von Kriegen und Konflikten
besonders betroffene Länder wie Afghanistan (153.), Südsudan (152.), Jemen (146.) oder
die Zentralafrikanische Republik (149.), aber ebenso Staaten in Friedenszeiten wie
Indien (144.) oder Ruanda (150.). Nicht auf der Liste befand sich etwa das
Bürgerkriegsland Syrien. Wie auch bereits im letzten Jahr am meisten Punkte
hinzugewonnen hat das subsaharische Land Benin, welches neu auf dem 86. Platz und
damit erneut im Mittelfeld liegt. Im Jahr 2015 lag das Land noch auf dem 155. und somit
beinahe letzten Platz.
In die Bewertung flossen wie jedes Jahr verschiedene Kriterien mit ein: Nebst
Wohlstand, Korruption oder Lebenserwartung wurde auch eruiert, inwiefern die
Menschen in den untersuchten Ländern bei Schwierigkeiten («trouble») von der
Gesellschaft unterstützt wurden, in welchem Masse sie Entscheidungs- und
Meinungsfreiheiten genossen und auch, welche Emotionen sie in den letzten Tagen
fühlten, welchen Tätigkeiten sie nachgingen und wofür sie Geld ausgaben.
Vermehrt Beachtung erhielten in der diesjährigen Ausgabe ferner Auswirkungen
sozialer und natürlicher Umweltfaktoren. Betrachtet wurden die Unterschiede zwischen
ruralen und urbanen Wohngebieten, die Bevölkerungsdichte, Luftqualität,
Auswirkungen des Klimawandels (Wetterextreme) oder auch, ob Zeit in der Natur –
beispielsweise mit Wandern, Baden oder Gärtnern – verbracht wurde. Zumindest vom
letztgenannten Kriterium hätte die Schweiz als Wander- und Seenland auf der Rangliste
profitieren können, doch erfolgte die Untersuchung der Umweltfaktoren in einem
separaten Kapitel und ohne Punktewertung.
Nicht miteinbezogen in den World Happiness Report wurden Auswirkungen des
Coronavirus, der Untersuchungszeitraum reichte nur bis ins Jahr 2019. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.03.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

Rechtsordnung

Datenschutz und Statistik

Im Kampf gegen die Ausbreitung des Coronavirus setzten mehrere früh von der
Pandemie betroffene Länder, beispielsweise China, Singapur, Südkorea oder Taiwan,
auf staatlich verordnetes Mobiltelefon-Tracking, damit die Behörden den Standort
einer Person verfolgen und so einerseits die Einhaltung von Isolation und Quarantäne
überwachen und andererseits Passanten vor infizierten Personen warnen konnten.
Ende März berichtete die Presse, dass auch in der Schweiz das BAG Handydaten zur
Bewältigung der Pandemie nutze. Im Fokus stand dabei jedoch nicht das
personalisierte Tracking, sondern die Auswertung anonymisierter Massendaten aus dem
Mobilfunknetz der Swisscom, um zu überprüfen, ob sich die Bevölkerung an das Verbot
von Ansammlungen von mehr als fünf Personen im öffentlichen Raum hielt und wo sich
allenfalls zu grosse Menschenansammlungen bildeten. Auf Kritik aus Datenschutzkreisen
entgegnete das BAG in der Presse, die Daten liessen keine Rückschlüsse auf einzelne
Personen zu und würden nicht in Echtzeit verwendet, weshalb es sich nicht um eine
Überwachung, sondern um eine verhältnismässige Massnahme handle.
Die permanente Mitverfolgung des Standorts aller Personen durch den Staat, mit der
einige asiatische Länder schnelle Erfolge in der Eindämmung der Pandemie erzielten,
war in Europa datenschutzrechtlich undenkbar. Ein paneuropäisches Konsortium von
130 Forschungseinrichtungen aus acht Ländern, darunter auch die ETHZ und die EPFL,
das Anfang April in den Medien vorgestellt wurde, arbeitete daher an einer auf Europa
zugeschnittenen, die Privatsphäre bewahrenden Lösung, um die Rückverfolgung der
Kontakte infizierter Personen zu unterstützen. Ziel war eine Smartphone-App zum
Proximity Tracing, d.h. zum Erkennen, welche Personen sich so nah waren, dass eine
Übertragung des Coronavirus möglich gewesen wäre. Die europäische App setzte
allerdings nicht auf die Standort-Lokalisierung der Nutzerinnen und Nutzer, sondern

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.04.2020
KARIN FRICK

01.01.65 - 01.01.21 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



auf eine extra zu diesem Zweck von Apple und Google gemeinsam entwickelte
Bluetooth-Schnittstelle. Über Bluetooth soll die App andere Smartphones in einem
gewissen Umkreis erkennen, auf denen die Anwendung ebenfalls aktiviert ist, und diese
Kontakte anonym speichern. Eine positiv auf das Coronavirus getestete Person kann
dann über die App die registrierten Kontaktpersonen warnen, sodass sich diese
frühzeitig in Quarantäne begeben und testen lassen können. Für den Bundesrat sei
diese Anwendung «interessant», wie Karin Keller-Sutter gegenüber dem Tages-Anzeiger
sagte. Man kläre derzeit ab, wie dieses System in der Schweiz zum Einsatz kommen
könnte und wie die Rechtslage aussehe. Aus Datenschutzsicht hielt EDÖB Adrian
Lobsiger diesen Weg gemäss Tages-Anzeiger für «gangbar», solange das Herunterladen
der App freiwillig sei. Wie in den Medien erklärt wurde, sammle das System keine
personalisierten Daten; vielmehr würden die Kontakte für eine begrenzte Zeit als
verschlüsselte Codes abgespeichert.
Den beiden Schweizer Hochschulen erschien das europäische Projekt nach einiger Zeit
jedoch zu wenig transparent und sie befanden, es lege zu wenig Wert auf den Schutz
der Privatsphäre. Mitte April zogen sie sich daher – wie auch einige weitere
Institutionen, die zum gleichen Schluss gekommen waren – daraus zurück und
kündigten an, stattdessen eine eigene Lösung zu entwickeln, die im Gegensatz zum
europäischen System keine Kontaktdaten sammle, sondern sie jeweils dezentral direkt
auf dem Smartphone speichere. So könne weder nachverfolgt werden, welche Personen
miteinander in Kontakt waren, noch welche sich infiziert und damit eine Warnung
ausgelöst haben, selbst wenn die Server der App-Betreiber gehackt werden sollten,
erklärten die Medien. Auch der EDÖB, das Nationale Zentrum für Cybersicherheit und
die Nationale Ethikkommission zeigten sich in der Presse zufrieden mit dem gewählten
dezentralen Ansatz: Damit werde die Privatsphäre bestmöglich geschützt.
In seiner Medienkonferenz vom 29. April bestätigte der Bundesrat schliesslich, dass er
plane, der Bevölkerung zeitnah eine solche Corona-Warn-App zur Verfügung zu stellen;
diese werde derzeit von der ETHZ und der EPFL gemeinsam mit dem Bund entwickelt.
Weiter versicherte die Regierung, dass der Gebrauch der App freiwillig sein und sie nur
für die Dauer der Krise eingesetzt werde. Bis anhin hatte sich der Bundesrat dazu nur
sehr zurückhaltend geäussert, was in den Medien bereits für Spekulationen gesorgt
hatte, weil vonseiten des BAG und der beteiligten Hochschulen bereits Tage zuvor ein
konkretes Datum kommuniziert worden war, an dem die App bereitstehen sollte.
Gleichzeitig erörterte die Presse viele noch offene Fragen zur geplanten Corona-Warn-
App. Vor dem Hintergrund einer Experteneinschätzung, wonach 60 Prozent der
Bevölkerung die App nutzen müssten, damit sie wirksam sei, wurde debattiert, ob die
Freiwilligkeit der richtige Weg sei. Dies wurde aus ethischen Gründen – namentlich,
weil ein App-Zwang einen inakzeptablen Eingriff in die persönliche Selbstbestimmung
darstellte – grösstenteils bejaht, aber gleichzeitig anerkannt, dass eine so weit
verbreitete, freiwillige Verwendung der App eine grosse Akzeptanz und damit ein
grosses Vertrauen seitens der Bevölkerung voraussetze. Dieses Vertrauen basiere
seinerseits gerade auf der Freiwilligkeit und nur schon der geringste Anschein, der Staat
wolle die Menschen zur Benutzung der App drängen, könnte es zerstören, warnte etwa
die Zürcher GLP-Nationalrätin und Geschäftsführerin des IT-Verbandes Swico Judith
Bellaïche im Tages-Anzeiger. Gegen die App wurde indessen das Argument ins Feld
geführt, sie bringe nichts, weil sie das manuelle Contact Tracing nicht ersetzen könne.
Dem widersprach der massgeblich an der Entwicklung der App beteiligte EPFL-
Epidemiologe Marcel Salathé nicht, erklärte aber gegenüber dem «Blick», dass die
Contact-Tracing-Stellen durch die App entscheidend entlastet werden könnten und
dass jede Installation helfe, auch wenn weniger als 60 Prozent der Bevölkerung die App
nutzten.
Eine Mitte April im Auftrag der NZZ durchgeführte Befragung, deren Ergebnisse die
Zeitung Anfang Mai publizierte, hatte ergeben, dass knapp drei Viertel der Schweizer
Bevölkerung sich bereit erklärten, eine Tracking-App zu installieren, wenn diese zur
Eindämmung des Coronavirus und damit zur Verkürzung des Lockdowns beitragen
könnte. Dabei würden die Befragten am ehesten eine App installieren, die vom
Bundesrat herausgegeben würde – gut die Hälfte erklärte sich dazu bereit –, während
das BAG, die Kantone und andere vorgeschlagene Institutionen deutlich weniger
Vertrauen genossen. Bei den Bundesparlamentarierinnen und -parlamentariern, unter
denen die NZZ eine ähnliche Umfrage durchgeführt hatte, konnte sich ebenfalls gut die
Hälfte vorstellen, die Corona-App des Bundes zu installieren, wobei einzig in der
Grünen Fraktion klar die Skepsis überwog. Ein Obligatorium für die Anwendung wurde
von den Parlamentarierinnen und Parlamentariern hingegen grossmehrheitlich
abgelehnt. 2
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Aussenpolitik

Aussenpolitik

Des tensions croissantes ont caractérisé la situation internationale en 1980, tant dans
les relations Nord-Sud qu'Est-Ouest. L'écart de niveau de vie entre les pays
industrialisés et ceux du tiers monde prend des proportions inquiétantes et l'on ne
peut ignorer les appels, qui préconisent un transfert massif des ressources et un nouvel
ordre économique mondial. Après l'invasion de l'Afghanistan par l'Union soviétique, la
confrontation entre les deux grands de l'Est et de l'Ouest s'est accentuée.

La politique étrangère prend une importance toujours plus grande en raison, d'une
part, du climat politique menaçant à l'échelle mondiale et, d'autre part, de
l'interdépendance croissante des Etats qui s'accentue. Les Grandes lignes de la
politique gouvernementale pour la législature de 1979 à 1983 (MCF 80.001) tiennent
compte de cette évolution puisqu'elles accordent aux relations avec l'étranger une
place plus en vue que par le passé. C'est précisément en relation avec cette nouvelle
appréciation de la politique étrangère que l'on doit juger le nouveau style de direction
du DFAE, voulu par le conseiller fédéral Aubert. Pour la Suisse, qui n'est pas membre
des Nations Unies, cet engagement plus marqué se reflète surtout et naturellement
dans des relations bilatérales plus intenses, nouées notamment à l'occasion des
voyages qu'effectue notre ministre des affaires étrangères, par exemple au Portugal, en
Roumanie, en Suède, Finlande, Yougoslavie et Angleterre, ainsi que lors des visites en
Suisse de représentants de pays étrangers. Ces nombreux voyages du chef de notre
diplomatie, cette année, ont été d'autant moins critiqués que la visite à Moscou, qui
était prévue, a été radiée du programme de M. Aubert, ce qui a supprimé une pierre
d'achoppement.
(c.f. aussi: Relations bilatérales avec l'URSS)

Le postulat (Po. 79.370) Barchi (prd, TI) a été une conséquence de la discussion
concernant la réactivation de notre politique étrangère. Il a proposé de repenser la
répartition des attributions entre l'exécutif et le législatif, compte tenu de notre
politique étrangère qui est aujourd'hui plus engagée que par le passé. Le Conseil
national n'a accepté ce postulat que partiellement.

Depuis le premier septembre, l'ambassadeur Probst assume la charge de Secrétaire
d'Etat du DFAE. Comme successeur de l'ambassadeur Weitnauer, il est le numéro deux
du département. Ce changement au sommet de la hiérarchie a provoqué, au début de
l'année, de vives discussions dans la presse et l'opinion publique, cela d'autant plus que
l'information officielle a été bien maigre à ce sujet. Le bruit selon lequel M. Weitnauer
avait offert l'asile en Suisse au shah d'Iran n'a pas cessé, même après le démenti du
Conseil fédéral. La plupart des observateurs ont attribué la mise à la retraite anticipée
de ce haut fonctionnaire, distingué et méritant, à des divergences d'ordre personnel
avec M. Aubert. La presse bourgeoise a jugé scandaleuse la politique du ministre des
affaires étrangères en matière de personnel et a parlé d'un «cas Aubert». Dans une
interpellation urgente, le groupe parlementaire UDC du Conseil national a demandé si
le fait de se séparer de M. Weitnauer inaugurait un changement de notre politique
étrangère dans le sens d'une nouvelle dynamique. Dans sa réponse, M. Aubert a relevé
que le choix des hauts fonctionnaires incombe au Conseil fédéral. Celui-ci doit
s'entourer de collaborateurs qui sont, à ses yeux, les plus capables d'exercer leur
fonction. Il n'y a pas lieu de s'attendre à un changement d'orientation de la politique
étrangère. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1980
REGINA ESCHER

Les deux soldats suisses blessés en Afghanistan ont repris du service et le contingent
suisse dans le pays, formé de quatre soldats, n’a pas été rapatrié. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.2004
ELIE BURGOS

Au mois de mai, la Suisse a participé à l’Expo internationale de Yeosu en Corée du Sud.
Le pavillon Suisse a connu un beau succès en valorisant les montagnes et les réserves
d’eau suisses et particulièrement en exposant un morceau de glacier du Mont Rose. Le
président du Conseil national Hansjörg Walter (udc, TG) s’est aussi rendu sur place afin
de célébrer le jubilaire des relations entre la Corée du Sud et la Suisse. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.05.2012
EMILIA PASQUIER
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Swissnex représente la puissance scientifique suisse à l'étranger et a pour mission de
maintenir à un haut niveau la performance de la Suisse dans le domaine des sciences,
mais également de la diplomatie. Il s'agit aussi d'un moyen de communication avec les
scientifiques suisses expatriés. La structure de Swissnex est exceptionnelle, puisque ce
sont deux départements qui gèrent le réseau conjointement: le Secrétariat d'Etat à
l'éducation et la recherche et le DFAE. Actuellement, les ambassades de la science
suisse sont présents dans cinq pays: aux Etats-Unis (San Francisco et Boston),
Singapour, Chine (Shanghai) et en Inde (Bangalore). Le postulat Derder (plr, VD) charge
le Conseil fédéral de soumettre au parlement un rapport sur le bilan et sur le potentiel
du réseau Swissnex. Il s'agit d'élaborer un plan d'action à long terme pour cette
"diplomatie scientifique" et de doubler son nombre de représentations, notamment
dans les pays partenaires stratégiques spécialisés dans les sciences et technologies
comme la Corée du Sud, le Japon, le Brésil, l'Afrique du Sud et la Russie. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat en mentionnant que la feuille de
route pour Swissnex était déjà réglée d'une part dans le programme d'encouragement
de la formation, de la recherche et de l’innovation 2013-2016 (FRI) et d'autre part dans
la stratégie de politique étrangère 2012-2015. Néanmoins, le Conseil national a
approuvé, le 12 juin 2014, le postulat Derder pour une feuille de route en vue de
doubler le réseau Swissnex par 113 voix contre 71 (5 abstentions). 6

POSTULAT
DATUM: 12.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Beziehungen zur EU

Suite aux attentats new-yorkais, et au terme d’une Conférence européenne élargie à 40
pays, la Suisse a adhéré à une coalition contre le terrorisme visant à élargir le
mouvement de solidarité avec les Etats-Unis et à afficher un soutien aux actions
militaires en Afghanistan. Commentant cette adhésion, Joseph Deiss a insisté sur
l’importance de ne pas sacrifier à la lutte contre les terrorisme les principes essentiels
du respect des droits de l’homme. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.10.2001
FRANÇOIS BARRAS

Au mois de mars 2016, les deux chambres du Parlement ont confirmé, à l'occasion du
vote final, l'adoption de l'arrêté fédéral portant approbation des troisième et
quatrième protocoles additionnels à la Convention européenne d’extradition. Les
protocoles en question participent à la modernisation des bases juridiques ainsi qu'à
une simplification de la procédure d'extradition prévue par la Convention européenne
d'extradition ratifiée par la Suisse en 1966, dont le domaine d'application s'étend à
l'ensemble des Etats membres du Conseil de l'Europe, à Israël, à l'Afrique du Sud et à la
Corée du Sud. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2016
AUDREY BOVEY

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le refroidissement des relations Est-Ouest après la crise d'Afghanistan a remis
longtemps en question la tenue à Madrid de la seconde réunion faisant suite à la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE). Finalement, la première
phase de cette rencontre, conçue comme un compte-rendu de l'application de l'Acte
final d'Helsinki, a pu se dérouler à la fin de l'automne comme prévu. La Suisse y a trouvé
un forum bienvenu pour faire entendre sa voix dans le concert de la politique
européenne. Compte tenu des expériences faites à Belgrade, lors de la première
réunion qui a suivi la Conférence d'Helsinki, on ne se faisait guère d'illusions sur l'issue
favorable d'une telle rencontre. II est dès lors réjouissant que la délégation suisse ait pu
qualifier de satisfaisant le déroulement de la première phase de ces conversations
diplomatiques. Les discussions ont été plus ouvertes et plus dures qu'à Belgrade. De
nombreux Etats participants, y compris la Suisse, ont interpellé les pays de l'Est sur les
violations des droits de l'homme chez eux ainsi que sur l'occupation de l'Afghanistan.
La menace de la Pologne n'a été invoquée qu'indirectement par égard pour la
délégation polonaise. Cependant, le climat des conversations fut meilleur qu'en 1977.
En compagnie de sept autres pays neutres et non alignés, la Suisse a présenté des
propositions de mesures propres à rétablir la confiance dans le domaine militaire. Elle
s'est aussi prononcée pour une nouvelle réunion d'experts chargés d'examiner son
projet de système européen de règlement pacifique des différends. Elle a, enfin,
préconisé des améliorations dans les systèmes d'information. Ces points seront traités
lors de la seconde phase de la Conférence de Madrid.
(c.f. aussi: la précédente Conférence à Belgrade ici et ici) 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.12.1980
REGINA ESCHER

01.01.65 - 01.01.21 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



En 1990 aurait dû se conclure le huitième cycle (dit Uruguay round) de négociations
commerciales multilatérales, initié en septembre 1986 à Punta del Este (Uruguay). Il
était censé s'achever lors de la conférence ministérielle de décembre à Bruxelles. Or, le
déroulement des discussions fut perturbé par l'émergence d'un environnement moins
favorable, caractérisé par la crise du Golfe, l'unification allemande, les problèmes posés
en Europe centrale et orientale ainsi que par la détérioration des perspectives
économiques. Ces facteurs conduisirent à un déplacement des priorités politiques des
différents Etats. Toutefois, le processus de l'Uruguay round fut principalement
compromis par les blocages de plus en plus importants survenus dans le dossier
agricole, malgré les impulsions politiques données lors de la rencontre ministérielle
informelle d'avril à Puerto Vallarta (Mexique) et lors du sommet des sept principales
puissances de juillet à Houston (USA).

Dans ce domaine s'affrontèrent les deux groupes désormais traditionnellement
représentatifs d'optiques divergentes. D'un côté, les Etats-Unis et les pays agro-
exportateurs du groupe de Cairns, qui veulent arriver à une suppression presque totale
des interventions étatiques dans le secteur agricole, principalement au niveau de la
production. De l'autre côté, la Communauté européenne, les pays de l’AELE, le Japon et
la Corée, qui n'entendent pas livrer leurs agricultures respectives aux seules lois du
marché. Lors de la conférence ministérielle de décembre à Bruxelles, la proposition de
compromis – préconisant une réduction de 30% en cinq ans du protectionnisme – fut
adoptée, comme base de négociation, par les Etats-Unis et le groupe de Cairns mais
rejetée par la CE, le Japon et la Corée. Cependant, pour la première fois, la CE précisa
qu'elle pourrait souscrire à des suggestions portant sur le soutien interne, la protection
à la frontière et les subventions à l'exportation. La Suisse se déclara prête à négocier
sur la base de ce compromis, mais sous quatre conditions. Premièrement, les règles du
GATT en la matière doivent tenir compte des objectifs non commerciaux des politiques
agricoles. Deuxièmement, la période de mise en application des réformes doit passer
de cinq à dix ans. Troisièmement, les mesures de soutien interne autorisées doivent
être clairement définies. Quatrièmement, l'étendue de la réduction des subventions et
de la protection à la frontière doit être négociable.

Bien que les positions se rapprochèrent à la fin de l'année, le maintien de certaines
divergences conduisit à l'échec des négociations et au report de la conclusion du cycle
Uruguay à 1991. Entre-temps, on espère pouvoir solutionner l'épineux dossier agricole
afin que les accords intervenus dans les autres secteurs ne soient pas définitivement
perdus. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Quatre délégués du CICR de nationalité suisse ont été détenus pendant près de trois
mois en Afghanistan par une faction de la résistance afghane. Cet enlèvement a été
gardé secret pendant plus d'un mois, car les ravisseurs ont exigé un silence absolu de la
part des autorités helvétiques. Toutefois, aucune revendication n'a été formulée auprès
du CICR. Après différentes tractations entre le CICR et les ravisseurs, les quatre otages
ont été libérés sans condition. Les motifs de leur enlèvement n'ont pas été éclaircis. Un
autre délégué du CICR a été détenu en Afghanistan pendant une dizaine de jours par
une autre faction de la résistance. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.1991
ANDRÉ MACH

Conformément à la décision du Conseil fédéral de novembre 1993, l'Unité médicale
suisse engagée depuis septembre 1991 pour le compte de l'ONU au Sahara occidental a
été rappelée à la fin du mois de juin. Elle a été remplacée par une unité sud-coréenne.
A cet égard, le Conseil fédéral a refusé de satisfaire les exigences d'une interpellation
Aguet (ps, VD) qui demandait au gouvernement de laisser un nombre minimum de
personnes de cette unité sanitaire jusqu'à l'organisation effective du référendum qui
doit avoir lieu dans cette région. 12

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.03.1994
LIONEL EPERON

En revanche, Genève n’a pas été choisie pour héberger la réunion interafghane sous
l’égide des Nations Unies. Celles-ci ont jeté leur dévolue sur Berlin pour y organiser le
sommet où le futur politique de l’Afghanistan a été discuté. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2004
ELIE BURGOS

Au terme d’un processus initié par Joseph Deiss (lors de son séjour à Séoul en 2003),
l’AELE et la Corée du Sud sont parvenues à un accord de libre-échange. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.07.2005
ELIE BURGOS

Les chambres ont ratifié, durant l’année sous revue, l’Accord de libre-échange entre
les Etats de l’AELE et la République de Corée, l’Accord sur l’investissement entre
l’Islande, le Liechtenstein, la Suisse et la Corée, ainsi que l’Accord agricole entre la
Suisse et la Corée. Au Conseil national, une minorité de commission emmenée par
Remo Gysin (ps, BS) voulait reporter l’examen de l’accord de libre-échange jusqu'à ce
que la révision de la loi sur les brevets soit sous toit. Sans pour autant remettre en
cause la conclusion d’un accord avec la Corée, la minorité de la commission a fait état
de recoupements avec la législation sur les brevets, notamment dans les domaines de
l’agriculture, de l’élevage et des médicaments. La majorité de la commission a toutefois
considéré que la signature de cet accord ne devait pas être reportée. Par 109 contre
55, les députés ont finalement rejeté la motion d’ordre, avant d’entrer en matière sur le
projet, sans opposition. Au cours de l’examen par article, la minorité Gysin a proposé
de renvoyer au Conseil fédéral la partie du projet qui concernait l’accès aux
médicaments, chargeant le gouvernement de faciliter l'accès aux médicaments
permettant de lutter contre les épidémies et les pandémies. Selon elle, le projet allait
dans un sens opposé puisqu’il entravait la mise sur le marché des médicaments
génériques. Par 107 voix contre 57, le plénum a toutefois rejeté cette proposition. A
l’instar de la Norvège, la minorité Gysin a en outre proposé de rejeter la disposition
concernant l’accord sur l’investissement, arguant que l’accord introduisait des droits
supplémentaires pour les multinationales, sans pour autant contraindre les
investisseurs multinationaux à respecter des normes strictes en ce qui concerne la
protection du travail, de la santé et de l’environnement. Cette dernière proposition a
cependant elle aussi été rejetée, par 111 voix contre 47. Au vote sur l’ensemble, le projet
a été adopté par 135 voix contre 14. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas
été contestée. Lors du débat d’entrée en matière, il a été rappelé, comme au Conseil
national, que l’accord ne devait pas créer de précédent, ni de contrainte particulière
pour la révision de la loi sur les brevets. Le plénum a finalement adopté l’accord à
l’unanimité (et 8 abstentions). 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2006
ELIE BURGOS

Du 14 au 18 mars, Didier Burkhalter a participé à Sendai (Japon) à la Troisième
Conférence mondiale des Nations Unies sur la prévention des risques de
catastrophes. Le but de la conférence était de mettre sur pied un nouveau
programme-cadre concernant la prévention des catastrophes. Dans son discours, il a
relevé l'importance de prendre à temps des mesures adéquates pour que les risques
liés à des catastrophes naturelles soient amoindris. Il  a aussi souligné que la Suisse
était favorable à une nouvelle stratégie internationale sur la prévention des
catastrophes.
En marge de la conférence, le chef du DFAE a eu l'occasion de s'entretenir avec le
ministre japonais des affaires étrangères Fumio Kishida sur l'approfondissement de la
coopération entre l'OSCE et les Etats partenaires asiatiques. A cette occasion, le
ministre suisse a invité son homologue japonais à participer à la conférence asiatique
de l'OSCE organisée par la Suisse qui se tiendra, début juin 2015, à Séoul. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.03.2015
CAROLINE HULLIGER

Après son séjour à Singapour, Didier Burkhalter s'est rendu à Séoul pour diriger, aux
côtés de son homologue sud-coréen Yun, Byung-se la conférence asiatique de l’OSCE
en tant que président du groupe de contact de l’OSCE avec les partenaires asiatiques.
Les discussions ont principalement porté sur les visions de l'Asie concernant une
coopération multilatérale dans le domaine de la sécurité.
En marge de la conférence, le conseiller fédéral a rencontré la présidente sud-
coréenne Park Geun-Hye. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.06.2015
CAROLINE HULLIGER
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Zwischenstaatliche Beziehungen

MIGRIERT  Trois interpellations urgentes concernant les conséquences de la crise
afghane, à savoir celle de la commission des affaires étrangères du Conseil national
(80.301), celle du groupe parlementaire PdT, PSA et POCH du même Conseil (80.309) et
celle d'O. Guntern (pdc, VS) au Conseil des Etats (80.315), ont donné lieu à de vifs
débats de politique étrangère aux Chambres fédérales. Tous les orateurs ont condamné
l'invasion de l'Union soviétique, mais avec des nuances certaines. La gauche a insisté
sur la nécessité de ne pas se borner à protester uniquement contre l'occupation de
l'Afghanistan, mais encore contre l'exploitation d'autres pays dans le tiers monde
notamment. La poursuite du dialogue avec l'URSS, dans le cadre de la Conférence de
Madrid sur la sécurité et la coopération en Europe, a été préconisée par la majorité des
parlementaires, en particulier par le PRD et le PSS. Le porte-parole du groupe
parlementaire indépendant et évangélique a déclaré, en revanche, qu'à ses yeux il était
exclu que cette conférence aboutisse à des résultats fructueux. 19

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.03.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT L'annulation du voyage que le conseiller fédéral Aubert devait faire à Moscou
est une conséquence directe de l'invasion soviétique en Afghanistan. Cette visite aurait
dû avoir lieu en raison de l'universalité des relations extérieures qu'entretient la Suisse.
En 1979, notre ministre des affaires étrangères avait visité l'Afrique et les Etats-Unis.
Dès lors, un voyage à Moscou s'imposait. Une visite diplomatique dans un pays ne
signifie pourtant nullement que l'on approuve sa politique. Si le conseiller fédéral
Aubert a tout de même renoncé à son projet, c'est qu'il s'est rendu compte que le but
de sa visite en URSS serait mal interprété par les milieux bourgeois, en raison de
l'invasion de l'Afghanistan. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.03.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT  L'invasion de l'Afghanistan par l'URSS a donné lieu à une protestation
officielle du Conseil fédéral. Celui-ci constate, avec préoccupation, que l'Union
soviétique aurait violé des principes fondamentaux du droit des gens, notamment
l'interdiction de recourir à la force. Comparativement à 1968, année où les troupes
soviétiques étaient entrées en Tchécoslovaquie, l'indignation du peuple suisse n'a pas
dépassé certaines limites. Il est vraisemblable que la grande distance qui nous sépare
de ce pays a atténué le sentiment d'une menace directe. La réaction de l'opinion
publique a été, toutefois, assez nette pour amener la grande puissance qu'est l'URSS à
protester contre la «campagne antisoviétique», systématiquement menée par nos
moyens de communication de masse. Selon les milieux officiels russes, celle-ci serait
contraire à l'Acte final d'Helsinki. Le DFAE a rejeté cette protestation : les accords
d'Helsinki ne sauraient être interprétés dans le sens d'une restriction de la liberté de
presse; le droit international ne demande pas qu'un pays neutre n'exprime pas son
opinion; en plus, dans une démocratie libérale, le gouvernement ne peut donner des
ordres à la presse. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.1980
REGINA ESCHER

L'invasion de l'Afghanistan par l'URSS a donné lieu à une protestation officielle du
Conseil fédéral. Celui-ci constate, avec préoccupation, que l'Union soviétique aurait
violé des principes fondamentaux du droit des gens, notamment l'interdiction de
recourir à la force. Comparativement à 1968, année où les troupes soviétiques étaient
entrées en Tchécoslovaquie, l'indignation du peuple suisse n'a pas dépassé certaines
limites. Il est vraisemblable que la grande distance qui nous sépare de ce pays a atténué
le sentiment d'une menace directe. La réaction de l'opinion publique a été, toutefois,
assez nette pour amener la grande puissance qu'est l'URSS à protester contre la
«campagne antisoviétique», systématiquement menée par nos moyens de
communication de masse. Selon les milieux officiels russes, celle-ci serait contraire à
l'Acte final d'Helsinki. Le DFAE a rejeté cette protestation : les accords d'Helsinki ne
sauraient être interprétés dans le sens d'une restriction de la liberté de presse; le droit
international ne demande pas qu'un pays neutre n'exprime pas son opinion; en plus,
dans une démocratie libérale, le gouvernement ne peut donner des ordres à la presse.

Trois interpellations urgentes concernant les conséquences de la crise afghane, à
savoir celle de la commission des affaires étrangères du Conseil national (Ip.u. 80.301),
celle du groupe parlementaire PdT, PSA et POCH du même Conseil (Ip.u. 80.309) et
celle d'O. Guntern (pdc, VS) au Conseil des Etats (Ip.u. 80.315), ont donné lieu à de vifs
débats de politique étrangère aux Chambres fédérales. Tous les orateurs ont condamné
l'invasion de l'Union soviétique, mais avec des nuances certaines. La gauche a insisté

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.10.1980
REGINA ESCHER
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sur la nécessité de ne pas se borner à protester uniquement contre l'occupation de
l'Afghanistan, mais encore contre l'exploitation d'autres pays dans le tiers monde
notamment. La poursuite du dialogue avec l'URSS, dans le cadre de la Conférence de
Madrid sur la sécurité et la coopération en Europe, a été préconisée par la majorité des
parlementaires, en particulier par le PRD et le PSS. Le porte-parole du groupe
parlementaire indépendant et évangélique a déclaré, en revanche, qu'à ses yeux il était
exclu que cette conférence aboutisse à des résultats fructueux.

La politique de neutralité de la Suisse lui interdit de participer au boycottage
économique de l'URSS par les pays occidentaux. Le Conseil fédéral a, toutefois,
recommandé aux entreprises suisses de ne pas aller au-delà du courant normal des
échanges commerciaux avec ce pays. La Suisse ne s'est pas jointe non plus aux Etats qui
ont interdit à leurs athlètes de participer aux Jeux olympiques d'été à Moscou. De
même, il n'y a pas eu, comme le souhaitaient les partis bourgeois, de recommandation
à nos sportifs de s'abstenir d'aller à Moscou en guise de protestation. Le Conseil
fédéral a été d'avis qu'il ne convenait pas de mélanger le sport et la politique.

L'annulation du voyage que le conseiller fédéral Aubert devait faire à Moscou est une
conséquence directe de l'invasion soviétique en Afghanistan. Cette visite aurait dû
avoir lieu en raison de l'universalité des relations extérieures qu'entretient la Suisse. En
1979, notre ministre des affaires étrangères avait visité l'Afrique et les Etats-Unis. Dès
lors, un voyage à Moscou s'imposait. Une visite diplomatique dans un pays ne signifie
pourtant nullement que l'on approuve sa politique. Si le conseiller fédéral Aubert a tout
de même renoncé à son projet, c'est qu'il s'est rendu compte que le but de sa visite en
URSS serait mal interprété par les milieux bourgeois, en raison de l'invasion de
l'Afghanistan.

La crainte d'une autre intervention militaire de l'URSS transparaît dans la plupart des
commentaires sur les événements de Pologne. Une répression violente contre les
grèves dans ce pays du bloc de l'Est constituerait une menace pour la paix mondiale.
L'USS s'est solidarisée avec les travailleurs polonais dans leur lutte sociale. De leur coté,
les milieux bourgeois ont aussi exprimé leur sympathie envers les grévistes polonais. Sur
ces entrefaites, le PSS a publié un communiqué qualifiant d'hypocrites ceux qui
approuvent la grève dans un pays communiste, tandis qu'ils cherchent à torpiller, par
tous les moyens, la démocratie économique dans leur propre pays. 22

Le conseiller fédéral J.P. Delamuraz a conduit une mission économique en Corée du
Sud afin de promouvoir l'économie suisse sur un marché sud-coréen encore
relativement fermé aux produits étrangers. Le chef du DFEP s'est entretenu avec le
président Roh Tae Woo ainsi qu'avec plusieurs ministres. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.04.1991
ANDRÉ MACH

Après la Corée du Sud et Singapour en 1991, puis la Chine en 1992, J.P. Delamuraz a
encore intensifié ses contacts avec les pays du Sud-Est asiatique; accompagné d'une
importante délégation de représentants de l'économie, il s'est rendu cette année en
Malaisie, à Hong Kong et en Thaïlande; l'objectif de ce voyage était d'améliorer les
relations économiques avec ces pays. Pour conclure sa tournée, le chef du DFEP s'est
également rendu en Corée du Sud pour la journée nationale suisse de l'exposition
mondiale de Taejon. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Au début de l’année, Pascal Couchepin a entrepris un voyage de cinq jours en Corée du
Sud accompagné par une importante délégation d’industriels et de financiers. Lors de
cette visite, le ministre de l’économie a signé un mémorandum d’entente sur la
coopération économique. De retour en Suisse, il a déclaré avoir été surpris par la
formidable puissance industrielle de ce pays mais s’interroger sur la concrétisation de
la libéralisation économique accomplie au plan législatif. Flavio Cotti s’est rendu en
Roumanie pour une visite officielle d’un jour et a assuré les autorités de Bucarest du
soutien de la Suisse à la candidature roumaine pour la présidence de l’OSCE en 2001. Le
ministre des transports Moritz Leuenberger a rencontré ses homonymes européens à
Varsovie. Au cours d’une visite de travail de deux jours, Arnold Koller et le ministre
hongrois de l’intérieur Sandor Pinter ont signé à Budapest un accord de lutte contre la
criminalité. Pour sa part, Ruth Metzler s’est rendu pour des visites de politesse
successivement au Liechtenstein, en Autriche, en France, en Italie, puis en Allemagne. A
l’occasion de ce dernier voyage, elle a signé avec le ministre de l’Intérieur Otto Schily,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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une déclaration visant à renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine
de la lutte contre la criminalité organisée. Pascal Couchepin a effectué une visite de six
jours au Brésil accompagné d’une délégation mixte. Il y a rencontré le président
Fernando Henrique Cardoso et s’est exprimé en faveur de davantage d’échanges avec le
Mercosur, notamment à travers l’AELE. Directement après, le ministre de l’économie
helvétique a entamé une visite de trois jours aux USA où il s’est entretenu de
coopération économique avec plusieurs personnes de l’administration Clinton. La
présidente de la Confédération, Ruth Dreifuss, s’est déplacée en automne à Helsinki où
elle a rencontré le président finlandais Martti Ahtisaari. 25

Le gouvernement a décidé de s’aligner sur les mesures de sanctions prises par le
Conseil de sécurité des Nations Unies. Celles-ci ont été engagées contre le régime
islamiste des talibans, suite à son refus d’extrader le terroriste Oussama Ben Laden. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Joseph Deiss s’est rendu au Kosovo pour une visite de travail. Il y a notamment
rencontré le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael
Steiner, Chef de la Mission des Nations Unies. Outre son voyage d’avril (voir infra) en
Asie centrale, il a également visité l’Asie du Sud et a été reçu au Bhoutan, au Pakistan, et
en Inde. Ces deux derniers pays sont des pays prioritaires de la DDC, mais la
coopération a été limitée ces dernières années à la suite de la reprise des essais
nucléaires. Un bref passage de 8 heures à Kaboul lui a donné l’occasion de se rendre
compte personnellement de la situation. Le ministre des affaires étrangère s’est
également rendu au Japon, principal partenaire économique de la Suisse en Asie. En
déplacement en Fédération de Russie il a rencontré son homologue russe et s’est
entretenu sur la poursuite de la coopération humanitaire, technique et financière. La
visite officielle de travail en Iran a permis de rencontrer le président Khatami, d’écouter
son avis sur la situation dans la région et de signer une convention de double
imposition avec la République islamique. Lors d’une courte visite chez le voisin du
Liechtenstein, Joseph Deiss a abordé les implications des négociations bilatérales en
cours sur les places financières respectives. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse a levé les sanctions contre cet Etat et s’est conformée aux résolutions du
Conseil de sécurité des Nations Unies en modifiant l’ordonnance sur les mesures
contre le régime des talibans. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.05.2002
ROMAIN CLIVAZ

La nouvelle ministre des affaires étrangères Micheline Calmy-Rey a effectué son
premier voyage officiel en Finlande (fin janvier). Outre les nombreuses visites de travail,
elle s’est également rendue en Extrême-Orient dans le courant du mois de mai. Elle a
visité les deux Corées (République démocratique populaire de Corée – nord ;
Rébublique de Corée - sud), puis la Chine. Elle est tout d’abord arrivée à Pyongyang, en
Corée du nord. Depuis l’établissement des relations diplomatiques entre la Suisse et le
régime communiste, en 1974, aucun conseiller fédéral ne s’était rendu sur place. Elle
n’a pas rencontré le dictateur Kim Jong-il lors de son séjour. La ministre des affaires
étrangères a visité plusieurs projets soutenus par la DDC. Elle a ensuite franchi à pied la
ligne de démarcation qui sépare les deux Corées depuis 1953. Jamais un ministre en
exercice n’avait obtenu l’autorisation de la Corée du nord pour le faire. Après s’être
entretenue avec la délégation de cinq officiers suisses membres de la Commission des
nations neutres pour la surveillance de l’armistice en Corée, elle s’est rendue à Séoul.
Elle s’est efforcée d’y promouvoir le dialogue entre les deux pays. Elle a également
transmis un message du gouvernement du nord à l’attention de celui du sud
relativement à la création d’un Confédération entre les deux entités. La tournée en Asie
s’est achevée par une brève visite à Pékin. La ministre des affaires étrangères s’est
rendue en Autriche, en Bosnie-Herzégovine, en Serbie et Monténégro et en Italie au
début du mois de septembre. Si c’est l’évolution des négociations bilatérales qui a été
principalement évoquée à Vienne, un accord sur la protection des investissements a
été signé à Sarajevo. Le glissement de l’aide humanitaire vers une véritable coopération
économique s’est ainsi trouvé renforcé. Après une escale à Belgrade, elle s’est rendue à
Rome. Lors de son voyage de la mi-octobre à Berlin, Micheline Calmy-Rey a
principalement abordé les questions des négociations bilatérales avec le ministre
allemand des affaires étrangères Joschka Fischer. La question du survol du sud de
l’Allemagne par des avions à destination de Zurich a, par contre, été soigneusement
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évitée. 29

En visite en Chine au mois de février, le conseiller fédéral Samuel Schmid a rencontré
son homologue Cao Gangchuan à Pékin, afin d’intensifier les relations entre les deux
pays sur les questions stratégiques. Il s’est ensuite envolé pour la Corée du Sud, où il a
notamment visité la ligne de démarcation séparant les deux Corées, puis rencontré le
ministre sud-coréen de la défense Yoon Kwang-Woong. Samuel Schmid a rencontré la
présidente lettone Vaira Vike-Freiberga et le ministre letton de la défense lors d’une
visite au mois de mai à Riga. La coopération militaire entre la Suisse et la Lettonie a été
au centre des discussions. Le chef du DDPS s’est ensuite rendu au Portugal, où il s’est
notamment entretenu avec son homologue portugais, ainsi qu’avec l’ancien
responsable de la sécurité de l’Eurofoot 2004. Au mois d’août, le conseiller fédéral a
effectué un voyage de plusieurs jours dans les Balkans. Il s’est tout d’abord rendu au
Kosovo, afin de rendre visite aux soldats de la Swisscoy. Il a également rencontré le
président kosovar Fatmir Sejdiu et le premier ministre Agim Ceku à Pristina. Il s’est
ensuite envolé pour Sarajevo, en Bosnie-Herzégovine, où il s’est entretenu avec son
homologue bosniaque Nikola Radovanovic. Samuel Schmid s’est encore rendu au
Pakistan en fin d’année. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

La Suisse a conclu, durant l’année sous revue, un accord de réadmission avec
l’Afghanistan et le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR). 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.2006
ELIE BURGOS

La Suisse a signé un accord de coopération scientifique avec la Corée su Sud au mois
de mai. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2008
ELIE BURGOS

Im März besuchte Bundesrat Ueli Maurer den liechtensteinischen Innenminister
Quaderer zwecks Vertiefung des bilateralen Sicherheitsdialogs der beiden Länder. Ende
Juni stattete der Verteidigungsminister seinem schwedischen Amtskollegen in
Stockholm einen Besuch ab. Dabei standen verschiedene Themen auf der
Gesprächsagenda, unter anderem die Kooperation der beiden Staaten in Korea und die
Umstellung des schwedischen Militärs von der Miliz- zur Berufsarmee. Mitte Juli
bereiste er Südkorea und China. In Seoul diskutierte der Magistrat mit dem
südkoreanischen Verteidigungsminister über eine vertiefte Kooperation der beiden
Länder im Ausbildungs- und Rüstungsbereich. Aus dem gleichen Grund führte der
Bundesrat in Peking Gespräche mit dem Verteidigungsminister Chinas. Im November
stattete Ueli Maurer zwecks bilateraler Gespräche im Bereich der militärischen
Zusammenarbeit dem deutschen Verteidigungsminister Thomas de Maizière in Berlin
einen offiziellen Besuch ab. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI

Der Ständerat stimmte dem DBA mit der Republik Korea zu. 34INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.2011
ANITA KÄPPELI

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
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de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 35

Comme le Conseil des Etats en 2011, le Conseil national a donné son aval à un protocole
modifiant la CDI avec la République de Corée. 36

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2012
EMILIA PASQUIER

La Suisse a condamné deux lancements de fusée spatiale par le gouvernement nord-
coréen en avril et en décembre 2012. Ces lancements enfreignent des résolutions
onusiennes du Conseil de sécurité des Nations Unies. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2012
EMILIA PASQUIER

Accompagné par une délégation économique, Johann Schneider-Ammann, le ministre
de l’économie de la formation et de la recherche, s’est rendu au Mexique afin de
promouvoir la coopération économique entre le Mexique et la Suisse. Le ministre
libéral-radical a ensuite visité le salon de l’agriculture à Paris. En avril, il s’est envolé
vers le Kazakhstan et l’Azerbaïdjan avec une délégation afin de renforcer les liens
économiques de la Confédération avec ces pays. Washington accueillant l’assemblée de
printemps du FMI et de la Banque mondiale, Johann Schneider-Ammann s’est rendu
dans la capitale américaine, accompagné de la ministre des finances et du président de
la Banque nationale suisse Thomas Jordan. Il s’est ensuite envolé aux portes de
l’Europe, à Istanbul, afin d’assister à l’assemblée annuelle de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développement (BERD). A Bruxelles, il a signé un accord en
matière de concurrence avec l’UE. C’est ensuite Paris qui a accueilli le conseiller
fédéral à l’occasion de la réunion de l’OCDE. En juin, le chef du département de
l’économie s’est rendu à Trondheim pour la conférence ministérielle de l’AELE. Lors de
cette rencontre, le ministre a signé des accords de libre-échange entre l’Association
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européenne de libre-échange (AELE) et la Bosnie et Herzégovine, le Costa Rica, le
Panama, ainsi que des déclarations de coopération avec le Nigéria et le Myanmar.
Accompagné d’une délégation économique, Johann Schneider-Ammann s’est rendu en
Chine et en Corée du Sud. Le point culminant de cette visite aura été la signature de
l’accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine. En septembre, la visite du
conseiller fédéral en Afrique du Sud a combiné une approche économique et
scientifique afin d’intensifier la coopération dans ces deux domaines. Le ministre s’est
ensuite envolé pour Washington, accompagné d’Eveline Widmer-Schlumpf, pour
participer à l’assemblée annuelle du FMI et de la banque mondiale. En octobre, Johann
Schneider-Ammann s’est rendu à Bruxelles pour une visite de travail. Et c’est l’Asie, plus
particulièrement le Vietnam et l’Indonésie, qui ont reçu le ministre pour discuter
d’accords de libre-échange. Dans le courant du mois de novembre, Johann Schneider-
Ammann a effectué une visite aux Pays-Bas où il a notamment visité le centre des
ingénieurs de l’Agence spatiale européenne avant de rencontrer son homologue
néerlandais. La neuvième conférence ministérielle de l’OMC s’est tenue à Bali, où le
ministre bernois a représenté la Suisse. 38

L’année 2013 a marqué le 50e anniversaire des relations diplomatiques entre la Corée
du Sud et la Suisse, ainsi que le 60e anniversaire de l’engagement helvétique pour la
paix entre les deux Corées.

ANDERES
DATUM: 08.02.2013
EMILIA PASQUIER

Au milieu du mois de janvier, le président de la Confédération Didier Burkhalter a reçu
son homologue coréenne Park Geun-Hye à Berne. Il s'agissait de la première visite d'un
chef d'Etat sud-coréen en Suisse depuis 1963, date à laquelle les relations
diplomatiques entre Berne et Séoul avaient été établies. La conseillère fédérale
DorisLeuthard, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann et le conseiller fédéral
Alain Berset ont également pris part aux discussions officielles qui étaient axées sur le
développement des relations bilatérales entre les deux pays. Cette visite d'État a
également servi au conseiller fédéral Alain Berset pour signer une convention de
sécurité sociale avec le ministre coréen des affaires étrangères afin de faciliter les
échanges économiques entre les deux pays. 39

ANDERES
DATUM: 20.01.2014
CAROLINE HULLIGER

Début juillet, la conseillère fédérale Doris Leuthard a effectué une visite de travail à
Singapour et en Corée du Sud. Dans les deux pays, les entretiens que la cheffe du
DETEC a mené avec des représentants du gouvernement et des scientifiques ont porté
sur la politique énergétique et climatique ainsi que sur les technologies de
l’information et de la communication. 40

ANDERES
DATUM: 02.07.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 20 janvier, la Suisse et la Corée du Sud ont signé une convention de sécurité sociale,
suivant les principes reconnus sur le plan international dans le domaine de la sécurité
sociale. Un accord similaire avait déjà été signé avec la Japon et l'Inde dans le cadre du
développement des relations entre la Suisse et ses principaux partenaires d'Asie. Dans
la convention avec la Corée, des règles ont été établies afin d'éviter le double
assujettissement et de faciliter l’envoi de personnel et la fourniture de services dans
l’autre Etat. Ainsi, une personne venant travailler pour une durée limitée sur le
territoire de l'autre pays contractant reste assurée dans son Etat de provenance et
continue à y verser ses cotisations. Dans son message du 21 mai, le Conseil fédéral a
demandé aux Chambres fédérales d'approuver la convention de sécurité sociale entre
la Suisse et la Corée, ce qu'a fait le Conseil des Etats à l'unanimité lors de la session
d'automne suivi du Conseil national lors de la session d'hiver, également à l'unanimité.
La CSSS-CE s'était auparavant prononcée à l'unanimité en faveur de la ratification de la
convention. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.11.2014
CAROLINE HULLIGER

Du 9 au 11 juillet, la cheffe du DETEC, accompagnée par une délégation, a effectué une
visite de travail à Singapour et en Corée du Sud. 
A Singapour, elle s'est entretenue avec S Iswaran, ministre responsable de l'énergie,
Vivian Balakrishnan, ministre de l'environnement et des ressources en eau et Lui Tuck
Yew, ministre des transports. Mis à part la politique climatique et énergétique, il a aussi
été question de technologie et de communication. 
En Corée du Sud, Doris Leuthard a rencontré Choi Yanghee, le ministre de la science et
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des technologies de l'information et de la communication, Yoon Seong-Kyu, ministre de
l'environnement, Yeo Hyung-Kyu, vice-ministre coréen des transports ainsi que le vice-
ministre de l'énergie, Moon Jae-do. 42

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux accepté le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de la convention de sécurité sociale avec la République
populaire de Chine, respectivement en juin et septembre 2016. Tel que précisé par le
conseiller fédéral Alain Berset devant la chambre des cantons, la convention en
question s'inscrit dans le contexte du développement des relations de la Suisse avec
ses partenaires économiques les plus importants sur le continent asiatique - des
accords similaires ont à ce titre déjà été conclus avec le Japon, l'Inde et la Corée du
Sud. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.09.2016
AUDREY BOVEY

Der Ständerat befasste sich in der Sommersession 2020 mit dem Änderungsprotokoll
des Doppelbesteuerungsabkommens mit Korea und trat ohne Gegenantrag darauf ein.
Einstimmig, mit 31 Stimmen, nahm die kleine Kammer den Bundesbeschluss an und tat
selbiges zwei Wochen später in der Schlussabstimmung mit 45 Stimmen erneut. Auch
der Nationalrat nahm das Geschäft in der Schlussabstimmung mit 143 zu 45 Stimmen
(bei 10 Enthaltungen) deutlich an, wobei die Gegenstimmen wiederum aus der SVP-
Fraktion stammten. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

En décembre, la Commission de supervision des nations neutres (CSNN) dans la zone
démilitarisée entre les deux Corées réunissant cinq Suisses et cinq Suédois a été
chargée de dresser un rapport suite au bombardement d’une île sud-coréenne. La
CSNN a pour charge l’observation des mouvements militaires coréens dans la zone, et,
lors d’incidents militaires, de collaborer aux enquêtes de la Commission d’armistice
des Nations Unies. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im November 2020 eröffnete Bundesrat Cassis die Afghanistan-Konferenz in Genf,
welche von der UNO und der afghanischen Regierung organisiert wurde. Die
Veranstaltung diente der Diskussion von Möglichkeiten, um die Stabilität in Afghanistan
zu stärken. In seiner Eröffnungsrede lobte Cassis die Wahlpartizipation in Afghanistan,
trotz des blutigen Kriegs, und forderte eine politische Lösung des Konflikts. Die Schweiz
setzt sich seit 2002 für die Förderung der Menschenrechte, die Stärkung des
Rechtsstaats, die Verbesserung der Grundbildung, die landwirtschaftliche Entwicklung
und die nachhaltige Nutzung von Ressourcen in Afghanistan ein. Von 2017 bis 2020
wendete sie dafür jährlich etwa CHF 26 Mio. auf. Cassis nutzte seine Anwesenheit an
der Konferenz zudem für mehrere bilaterale Gespräche, unter anderem mit dem
afghanischen Präsidenten Ashraf Gani und dem afghanischen Aussenminister
Salahuddin Rabbani sowie mit dem deutschen Aussenminister Heiko Maas. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.11.2020
AMANDO AMMANN

Entwicklungspolitik

Suite à la guerre civile et aux attaques aériennes américaines et anglaises sur le
territoire afghan, la Confédération a déployé un programme humanitaire afin de venir
en aide aux populations civiles. Un mini pont aérien a été mis en place entre Zurich et
Turkménabad, alors qu’un convoi de sept camions a suivi le même trajet, acheminant
des tentes, des couvertures, des sacs de couchage et des ustensiles de cuisine. L’aide
suisse s’est effectuée en collaboration avec le Haut-Commissariat aux réfugiés (HCR).
De plus, le Conseil fédéral a augmenté son soutien financier à l’Afghanistan pour
l’année 2001 de 5 millions de francs, soit un total de 17,5 millions de francs. Enfin, la
DDC a annoncé son intention de rétablir une présence helvétique à Kaboul: l’antenne
humanitaire suisse à Islamabad devrait être déplacée dans la capitale afghane en 2002,
après qu’une mission d’évaluation aura donné son feu vert. En revanche, l’éventualité
du retour d’un corps diplomatique à Kaboul, retiré depuis 1979, n’a pas été discutée. 47
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Aussenwirtschaftspolitik

Concernant la commande de 20 appareils PC-9 par le gouvernement sud-coréen, le
Conseil fédéral a fait savoir dans un premier temps que, comme dans le cas du contrat
avec l'Afrique du Sud, seuls des avions, dont l'armement serait rendu plus difficile par
des modifications techniques, bénéficieraient de l'autorisation d'exportation, la Corée
du Sud étant considérée comme une zone de tension. Durant les semaines précédant la
décision définitive du Conseil fédéral, le gouvernement sud-coréen a manifesté avec
insistance son intérêt pour les points d'ancrage sous les ailes de l'avion; d'autre part,
l'entreprise Pilatus a fait savoir que la rupture de la commande sud-coréenne risquerait
d'entraîner de nombreuses suppressions d'emplois ou la délocalisation d'une partie de
la production à l'étranger. Enfin, une pétition du PDC de Nidwald, munie de plus de
9000 signatures et demandant au Conseil fédéral de permettre l'exportation des 20
appareils, a été transmise aux autorités fédérales. Après avoir longtemps hésité, le
Conseil fédéral, divisé sur la question, a finalement décidé d'autoriser sans condition
l'exportation de ces avions. Ce pays n'étant confronté à aucune guérilla et disposant
déjà d'une importante flotte d'avions de combat, le Conseil fédéral a estimé qu'une
utilisation militaire des PC-9 n'était guère probable. Le gouvernement n'a pas caché
non plus que la prise en compte des nombreuses places de travail en jeu dans
l'entreprise de Stans (NW) avait influencé sa décision. Selon les déclarations des
autorités sud-coréennes, les PC-9 devraient avant tout servir à entraîner ses pilotes
dans des conditions proches de celles d'une réalité de guerre. Les socialistes et les
organisations d'entraide ont vivement critiqué la décision du gouvernement. 48

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 10.04.1993
AUTOR UNBEKANNT

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 49
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Compte tenu de la nouvelle appréciation du franc suisse, l'industrie suisse
d'exportation n'en est pas moins demeurée remarquable, puisqu'elle est parvenue à
accroître ses livraisons à l'étranger de 4,2% en volume et de 2,0% en valeur nominale.
Cependant, eu égard à une conjoncture internationale relativement favorable, à une
reprise des investissements en Europe occidentale et à une demande toujours en forte
augmentation dans le Sud-Est asiatique, la Suisse a malgré tout perdu des parts de
marché, comme ce fut déjà le cas l'année précédente.

Les résultats des exportations ont connu des différences marquées selon les branches
économiques passées en revue. Sont parvenues à de bons résultats les livraisons
suisses de biens semi-finis et intermédiaires, en particulier dans les secteurs des
métaux (+7,3% en valeur nominale) et des machines (+4,9%), qui ont profité d'une
reprise progressive des investissements des entreprises en Europe occidentale.
Connaissant des hausses plus modérées, les exportations de l'industrie chimique
(+2,4%), des matières plastiques (+2,2%), du commerce des denrées alimentaires
(+1,4%) et de celui des instruments de précision (+0,9%) se sont néanmoins bien
comportées comparativement aux livraisons suisses dans les secteurs des textiles (-
6,8%) et de l'habillement (-7,0%) qui ont été touchés de plein fouet par la faiblesse de
la consommation privée en Europe occidentale et par les fluctuations monétaires.
L'industrie horlogère n'a, quant à elle, pas été en mesure de maintenir ses exportations
au niveau enregistré l'année précédente, puisque celles-ci ont baissé de 3,6%.

Les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays industrialisés
(+2,4%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+2,3%) d'autre part,
semblent, à première vue, avoir progressé dans la même mesure par rapport à 1994.
Toutefois, la répartition géographique des exportations helvétiques au sein de ces deux
grands agrégats a connu de fortes variations. Les livraisons vers la plupart des pays
européens ont augmenté (UE: +1,8% et AELE: +2,6%), à l'exception de la Belgique (-
8,1%), de l'Autriche (-7,3%), de la Grande-Bretagne (-2,0%) et, dans une moindre
mesure, de la Suède (-0,4%). En ce qui concerne les pays de l'OCDE non européens
(+1,1%), les exportations vers le Japon ont enregistré une hausse de 8,0%. En raison de
la grave crise financière qui a secoué le Mexique fin 1994, les livraisons à destination de
ce pays devaient par contre s'effondrer d'environ un tiers, alors que celles vers les
Etats-Unis ont ralenti de 1,8%.

Au sujet des pays extérieurs à la zone OCDE - qui ont absorbé 21% du total des
exportations helvétiques en 1995 -, ce sont les livraisons vers l'Europe de l'Est qui ont
globalement connu la plus forte augmentation par rapport à l'année précédente
(+7,3%), les principales progressions étant liées au commerce avec la Pologne (+18,8%)
et la Tchéquie (15,9%). Parmi les pays non producteurs de pétrole (-0,3%), le Brésil a
enregistré la hausse la plus significative des importations en provenance de Suisse
(+14,6%), devant la Corée du Sud (+5,1% après les 50,8% d'augmentation de 1994) et
Singapour (+2,8%). Les livraisons vers les pays de l'OPEP ont augmenté de 3,8% alors
que celles en direction de la Chine (-2,3%) ont subi une baisse substantielle pour la
seconde année consécutive (-11% en 1994 déjà). 50

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

Lors de l’année sous revue, la Suisse a développé son réseau d’accords économiques
bilatéraux en matière de protection des investissements ou de coopération
économique avec l’Arménie, l’Ethiopie, le Botswana, la République populaire
démocratique de Corée, les Emirats arabes unis, l’Iran, le Koweït, Maurice et le
Nicaragua. Par ailleurs, la Confédération a l’intention d’intensifier ses relations
économiques avec l’Afrique. A ce titre, l’OFAEE s’est associé au Forum de Crans
Montana (VS), où étaient notamment présents les représentants de quelques vingt-cinq
pays africains et des entreprises suisses. Parallèlement, Flavio Cotti a demandé à son
département d’élaborer un «document stratégique sur la politique suisse en Afrique
subsaharienne en l’an 2000». 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le rapport sur la politique extérieure 2000 a été soumis aux Chambres par le
gouvernement. Le texte inventorie notamment les accords commerciaux signés durant
l’année avec la Croatie, l’Ukraine, la République fédérale de Yougoslavie et le Mexique,
ainsi que les mesures d’embargo décrétées envers l’Irak, la Sierra Leone et
l’Afghanistan. Il propose en outre à l’Assemblée fédérale la ratification de nouveaux
accords avec la République de Macédoine, le Liechtenstein, l’Allemagne et la
République d’Azerbaïdjan. A relever qu’en 1999 le conseiller national Hans Zbinden (ps,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2000
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AG) avait demandé par voie de postulat (99.3093) que le Conseil fédéral transforme son
rapport annuel sur la politique économique extérieure en un document plus global qui
prendrait en considération des facteurs sociaux, écologiques ou culturels. Au cours de
l’année sous revue, le Conseil national a rejeté le postulat (55 voix pour, 80 voix contre),
suivant ainsi l’avis du gouvernement. 52

Lors de la présentation des nouvelles orientations de la politique extérieure, le Conseil
fédéral a confirmé les intérêts que la Suisse portait à la conclusion d’un accord de
libre-échange avec les Etats-Unis, deuxième partenaire commercial de la
Confédération. Le gouvernement a d’ailleurs mis à l’examen l’opportunité d’un tel
accord auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco). Au début du mois de juin, le
Conseil fédéral a chargé le DFE d’entamer des discussions exploratoires avec les Etats-
Unis. Après avoir reçu le feu vert de ces derniers pour entamer des discussions, le
conseiller fédéral Joseph Deiss s’est rendu à Washington durant deux jours, à la mi-
juillet, pour analyser la possibilité d’ouvrir des négociations sur un tel accord. L’Union
suisse des paysans (USP), inquiète des colossales capacités d’exportation des
Américains, n’a pas tardé à réagir, et a menacé de lancer le référendum, dans le cas où
un accord de libre-échange serait conclu. Les Etats-Unis ont toutefois déclaré, peu de
temps après la visite de Joseph Deiss, qu’ils doutaient de l’intérêt d’un tel accord. Au
point mort jusqu’en fin d’année, les négociations devraient toutefois reprendre début
2006. George W. Bush, le président américain, a en effet déclaré en fin d’année que la
Suisse faisait partie des pays (avec l’Egypte, la Corée du Sud et la Malaisie) avec lesquels
il entendait passer rapidement un accord de libre-échange. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.2005
ELIE BURGOS

Le rapport demandé par le conseiller national Josef Lang (pe, ZG) à la Commission de
gestion du Conseil national (CdG-CN), et relatif à l’exécution de la législation sur le
matériel de guerre en lien avec les décisions du Conseil fédéral du 29 juin 2005
(exportation de matériel de guerre vers l’Irak, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Sud, à
laquelle le député a ajouté celle à destination du Maroc), a été publié au cours de
l’année sous revue. La CdG-CN est parvenue à la conclusion que les décisions du
Conseil fédéral concernant les demandes préalables, la demande d’exportation et la
demande de courtage n’ont violé aucune disposition légale. Elle a cependant critiqué le
poids donné aux différents critères d’appréciation et fait plusieurs recommandations
au gouvernement à ce sujet. Le Conseil fédéral, saluant le dialogue constructif avec la
commission dans ce domaine politique sensible, a toutefois tenu à souligner que, dans
le domaine complexe des autorisations d’exportation de matériel de guerre, il n’existait
pas de solution simple ou globale, car une telle solution ne serait pas utile pour les cas
particuliers. Il a ainsi estimé légitime que la loi et l’ordonnance sur le matériel de guerre
prévoient une grande marge de manœuvre pour les autorités d’exécution. 54

BERICHT
DATUM: 21.02.2007
ELIE BURGOS

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 55
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Wie bei sieben weiteren DBAs machten neue Bestimmungen des BEPS-Projekts der
OECD Anpassungen am Doppelbesteuerungsabkommen mit Korea nötig.  Im
September 2019 erläuterte der Bundesrat in seiner Botschaft zum Änderungsprotokoll,
dass sich die Schweiz und Korea nicht gänzlich auf den Wortlaut hatten einigen
konnten, wie die Änderungen gemäss BEPS-Übereinkommen angepasst werden sollten.
Aus diesem Grund sollten die Modifikationen mittels eines bilateralen
Änderungsprotokolls umgesetzt werden, wobei dieses ausschliesslich Bestimmungen
enthält, welche auch unter den Konditionen des BEPS-Übereinkommens zur
Anwendung gekommen wären. Laut BEPS-Mindeststandards hätte die Schweiz
Bestimmungen zu akzeptieren, welche die Frist für die Durchführung von
Gewinnaufrechnungen zeitlich einschränken.  Diesbezüglich wurden sich die beiden
Parteien jedoch nicht einig. Korea war nicht bereit, auf die Schweizer Vorschläge zur
zeitlichen Beschränkung der Gewinnaufrechnungen einzugehen.
Da die Schweiz jedoch die Bereitschaft gezeigt hatte, diese Bestimmungen
aufzunehmen, erfüllt sie die Forderungen der BEPS-Standards trotz der Ablehnung
Koreas. In der Frühjahrssession 2020 beriet der Nationalrat über das Geschäft und
nahm es mit 150 zu 34 Stimmen (bei 6 Enthaltungen) deutlich an, wobei ein Grossteil
der SVP-Fraktion ohne Nennung von Gründen und ohne Gegenantrag gegen das
Abkommen stimmte. 56

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.2020
AMANDO AMMANN

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Les lézardes apparues ces dernières années dans l'environnement politico-stratégique
de la Suisse se sont encore élargies en 1981. L'instabilité des régimes situés dans les
zones respectives d'intérêts vitaux des deux grandes puissances, les efforts marqués de
ces dernières pour rétablir la discipline chez leurs alliés et le retour aux démonstrations
de force dans les relations Est-Ouest ont arraché l'Europe occidentale à la tranquillité
de la détente. Cependant, pas plus en Suisse que dans les pays européens membres de
l'OTAN, l'opinion n'a réagi unanimement aux avertissements réitérés des stratèges.
Cette année, le raidissement psychologique provoqué par l'occupation de l'Afghanistan
s'est moins vivement manifesté que la peur d'une hécatombe atomique. Pour la
troisième fois consécutive, les Chambres ont adopté un programme annuel
d'armement dépassant le milliard de francs. En prévision de projets d'équipement
toujours plus coûteux, le PSS a lancé son initiative tendant à soumettre les crédits
d'engagement du DMF au référendum facultatif.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1981
CHRISTIAN MEUWLY

Landesverteidigung und Gesellschaft

Bereits die parlamentarische Debatte über die Regierungsrichtlinien führte zu einer
Profilierung sowohl bürgerlicher als auch linker Positionen und damit zu einer
Akzentuierung der freisinnig-sozialdemokratischen Polarisierung in der
sicherheitspolitischen Lagebeurteilung. Zusätzlich aufgeladen wurden diese Reaktionen
durch aktuelle weltpolitische Entwicklungen, hauptsächlich die sowjetische Invasion
Afghanistans. So kritisierten bürgerliche Votanten, dass der Bundesrat aus
finanzpolitischen Gründen den vom EMD angemeldeten Investitionsbedarf für die Jahre
1980-83 von CHF 8'800 auf 7'600 Mio. herabsetzen will. Der Zürcher Freisinnige
Friedrich, zugleich Präsident der nationalrätlichen Militärkommission, forderte jährlich
CHF 300 Mio. Mehrausgaben zur Verwirklichung des Armeeleitbildes 80. Angesichts der
veränderten internationalen Lage komme der Sicherheitspolitik die höchste Priorität
zu, wobei allenfalls auch ein verspäteter Budgetausgleich in Kauf zu nehmen sei. SP-
Präsident Hubacher (BS) dagegen betonte, erfolgreiche Sicherheitspolitik sei nicht nur
eine Frage der Rüstung, sondern auch der sozialen Reformpolitik. Es gehe nicht an, auf
dem zivilen Sektor zu sparen, aber bei der militärischen Sicherheit ein Wachstum zu
fordern. Zusätzliche Ausgaben dürften auch nicht über Wehranleihen oder sonstige
Sondermassnahmen finanziert werden, da eine Reprivatisierung der Armee nicht
akzeptierbar wäre. 57
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Schärfere Voten fielen in der umfassenden Sicherheitsdebatte über den auf ein
freisinniges Postulat zurückgehenden bundesrätlichen Zwischenbericht zur
Sicherheitspolitik, dessen Berechtigung vom sozialdemokratischen Fraktionssprecher
in Frage gestellt wurde. Bei der allgemeinen Kriegshysterie müsse berücksichtigt
werden, dass die Afghanistankrise in keinem direkten Zusammenhang mit Europa stehe.
Waren die Sozialdemokraten der Auffassung, das Parlament habe der Armee entgegen
den Klagen der Militärs die zur Erfüllung ihrer Aufgäbe erforderlichen Mittel stets
gegeben, erachtete man bürgerlicherseits die schweizerische Verteidigungsbereitschaft
als ungenügend. Mit Kriegspsychose habe es nichts zu tun, wenn eine tatsächliche
Bedrohung durch die UdSSR festgestellt werden müsse, obschon stets von
Entspannungspolitik die Rede gewesen sei. Der neue Vorsteher des EMD,
Bundespräsident Chevallaz, nahm die Gelegenheit wahr, alternative Konzepte wie den
Guerillakrieg abzulehnen, redete einer mobilen, aggressiven Verteidigung das Wort und
wies den Vorwurf zurück, dass das Soziale der Rüstung geopfert worden sei. Mit 109:6
Stimmen verwarf hierauf der Nationalrat einen Antrag der äussersten Linken, vom
Bericht ablehnend Kenntnis zu nehmen. 58

POSTULAT
DATUM: 24.09.1980
FRANÇOIS DA POZZO

SP-Exponenten bemängelten demgegenüber den «Mechanisierungswahn», der der
Schweiz eine «Grossarmee in Taschenformat» beschert habe, und forderten eine
infanteristische, dezentralisierte Verteidigungsarmee. Afghanistan scheine für gewisse
Kreise zum erwünschten Alibi zu werden; Entspannungspolitik dürfe aber nicht
kurzschlüssiger Restauration des Kalten Krieges geopfert werden. Pazifistisch
orientierte Stimmen erhoben ausserdem den Vorwurf, die Armee sei zur rein
innenpolitischen, angeblich den Zusammenhalt fördernden «Schule der Nation»
reduziert worden. Was die Stimmbürger anbelangt, so zeigte eine wissenchaftliche
Umfrage erneut, dass man am Ehesten bei den Verteidigungsaufwendungen zu sparen
wünscht. Unter den verschiedenen Aufgabenbereichen des Bundes war die
Landesverteidigung der einzige, für den eine Mehrheit der Befragten grössere
Sparanstrengungen forderte.
In einer anderen Repräsentativumfrage wurde die Landesverteidigung hinsichtlich
eines Zielkataloges schweizerischer Politik auf dem vorletzten Rang (vor UNO-Beitritt)
plaziert. Auf Grund einer anderen Umfrage wird auch gezeigt, dass nur 19 Prozent der
Befragten vermehrte Anstrengungen für die Landsverteidigung befürworteten, obschon
sie mehrheitlich unter dem Eindruck einer weltweit angewachsenden Kriegsgefahr
standen. 59

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1980
FRANÇOIS DA POZZO

Militäreinsätze

Suite à l’offensive américaine en Afghanistan, le Conseil d’Etat genevois a demandé au
gouvernement de mobiliser 50 gardes-fortifications ou soldats en cours de répétition
pour aider la police du canton à assurer les tâches de surveillance des représentations
diplomatiques. La sécurité des ambassades est en effet à la charge de la Confédération.
Celle-ci a en partie accédé à la demande du canton en déléguant 30 gardes-
fortifications qui, du 1er au 15 novembre, se sont chargés de la protection des
bâtiments à risques. 60

KANTONALE POLITIK
DATUM: 17.10.2001
FRANÇOIS BARRAS

Selon le Département de la Défense, de la Protection de la population et des Sports
(DDPS), 243 militaires étaient engagés à l’étranger au début du mois de décembre de
l’année sous revue. Outre les activités de la Swisscoy au Kosovo, des officiers
supérieurs étaient en mission en Afghanistan et en Corée. Au Proche-Orient, dans le
Caucase et en Afrique, ils remplissaient des fonctions d’observateurs de l’ONU ou de
l’OSCE. Dans les Balkans, en Afrique, en Irak ou au Sri Lanka, ce sont des conseillers
dans le cadre de programmes de déminage qui étaient engagés. 61

ANDERES
DATUM: 05.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Au vu de la détérioration de la situation sur le terrain, le conseiller fédéral Samuel
Schmid a décidé de rappeler pour le 1er mars 2008 les deux officiers d’état-major
collaborant avec l’International Security Assistance Force (ISAF) en Afghanistan. 62
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L'engagement de l'armée suisse en Afghanistan a officiellement pris fin au mois de
février, après quatre années. Depuis le début de la mission en 2003, 31 officiers, dont
trois médecins, ont été engagés au total. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.02.2008
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a avalisé  l'accord concernant la protection mutuelle des
informations classifiées entre la Suisse et la Corée du Sud. Depuis 1953, une délégation
suisse de la Commission de supervision des Nations neutres (CSNN) est stationnée sur
la ligne de démarcation entre les deux Corées. L'accord vise à faciliter l'engagement
des observateurs suisses sur place, plus particulièrement le suivi et le contrôle des
exercices du côté sud-coréen. Cet accord instaure une reconnaissance mutuelle des
dispositions en matière de sécurité entre les deux pays et renforce leur collaboration
dans le domaine de la sécurité et de la coopération en matière d'armement. Ils
pourront échanger des informations classifiées et y accéder. Enfin, les entreprises
suisses pourront répondre à des appels d'offres de services sud-coréens pour des
mandats sensibles. 64

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2020
DIANE PORCELLANA

Ausrüstung und Beschaffung

Dans sa réponse à une question du conseiller national Josef Lang (pe, ZG) relative à
l’exportation de chars Piranha par la société Mowag à destination de la Roumanie, et
l’utilisation prévue de ceux-ci par ce dernier pays en Irak et en Afghanistan, le Conseil
fédéral a précisé que l'engagement des troupes roumaines et de leur matériel de guerre
n'intervenait pas dans le cadre d'une guerre contre l'Irak ou l'Afghanistan, mais suite à
des résolutions adoptées par le Conseil de sécurité de l'ONU. Il a ajouté que l’utilisation
de ces chars en Irak et en Afghanistan n’entrait pas dans le cadre de conflits entre
Etats, mais d’opérations visant au rétablissement et au maintien de l'ordre social et
étatique. Le gouvernement à donc estimé que ces exportations ne posaient pas
problème. 65

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 17.10.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

In den OECD-Staaten hielt die gute Wirtschaftslage auch 1989 an. Das reale
Bruttosozialprodukt nahm gemäss ersten Schätzungen um 3.6 Prozent zu (1988: 4.4%).
Dass die Steigerung des Vorjahres nicht ganz erreicht werden konnte, lag vor allem am
gebremsten Wachstum in den USA und in Grossbritannien. Besonders dynamisch
entwickelten sich die Investitionen; in vielen Ländern erreichte die Investitionsquote
das höchste Niveau seit den frühen siebziger Jahren. Die gute Konjunkturlage wirkte
sich positiv auf die Beschäftigung aus und führte in fast allen OECD-Ländern zu einem
Rückgang der Arbeitslosenquote. Die rege Entwicklung der Nachfrage bei gut
ausgelasteten Kapazitäten hatte allerdings auch eine Beschleunigung der Teuerung zur
Folge. Die Inflationsrate stieg im Durchschnitt der OECD-Länder auf 6.0 Prozent (1988:
4.8%).

Der radikale politische Umbruch in den meisten osteuropäischen Ländern zeigte
wirtschaftlich noch keine grösseren Auswirkungen. Zwar planen verschiedene dieser
Länder den Ubergang zu einer marktwirtschaftlichen Ordnung mit konvertibler
Währung, spürbare Impulse auf den Welthandel gingen von dieser Entwicklung aber
noch keine aus. Die Volkswirtschaften der neuen Industriestaaten Südostasiens
(Hongkong, Singapur, Südkorea und Taiwan) expandierten zwar weiterhin kräftig, aber
nicht mehr im Ausmass früherer Jahre. In den von grossen Auslandsschulden und
horrenden Inflationsraten belasteten lateinamerikanischen Entwicklungsländern wuchs
die Wirtschaft nur wenig und vermochte mit der Bevölkerungszunahme nicht Schritt zu
halten. In den afrikanischen Entwicklungsländern südlich der Sahara setzte sich der
wirtschaftliche Niedergang fort. Sinkende Exporterlöse, geringes Wachstum und eine
unvermindert starke Bevölkerungszunahme bewirkten, dass das Pro-Kopf-Einkommen
unter den Mitte der sechziger Jahre erreichten Stand zurückfiel. 66
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Die Weltwirtschaft lief auch 2007 auf hohen Touren und erreichte ein Jahreswachstum
von rund 5%. Am dynamischsten waren weiterhin die Schwellenländer, vor allem in
Asien (China, Singapur, Südkorea und Taiwan). Aber auch Europa entwickelte sich mit
einer Wachstumsrate von 2,7% wieder sehr stark, während sich das Wachstum in den
USA nochmals leicht abschwächte und mit 2,2% deutlich unter dem langjährigen Mittel
lag. Geprägt war das Wirtschaftsjahr allerdings ebenso wie durch das Wachstum durch
die explodierenden Erdölpreise und die grosse Unsicherheit auf den Finanzmärkten.
Für die Verteuerung des Erdöls wurde vor allem die kräftige Nachfrage aus den
Schwellenländern verantwortlich gemacht, für die Volatilität der Finanzmärkte und
Aktienbörsen die Probleme auf dem so genannten Subprime-Hypothekenmarkt der
USA. Die Arbeitslosigkeit entwickelte sich im EU-Raum zurück und erreichte mit 7,2%
den tiefsten Wert seit dem dem Beginn der Messungen anfangs der 90er Jahre. Der
Inflationsdruck nahm infolge der stark steigenden Erdöl- und Nahrungsmittelpreise
heftig zu. Im Dezember betrug der Teuerungsindex der Konumentenpreise in den USA
fast 4% und in der EU knapp 3%. 67

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2007
HANS HIRTER

Geld, Währung und Kredit

Nationalbank

Alors que le franc suisse s'est apprécié depuis le début de l'année 2017, plusieurs
analystes économiques ont sous-entendu que l'attitude passive de la Banque nationale
suisse (BNS) pourrait être dictée par l'ombre de l'administration américaine. En effet,
un rapport, du Trésor américain, sur les politiques de taux de change placerait des pays
comme l'Allemagne, la Chine, la Corée du Sud, Taïwan, le Japon et la Suisse dans le
collimateur de l'administration américaine. Ainsi, la BNS opterait pour une attitude
passive par crainte de se faire accuser de manipulation de sa monnaie. Si les Etats-Unis
devraient calquer prioritairement leur viseur sur la Chine, qui possède un surplus
commercial de 337 milliards de dollars sur les Etats-Unis, alors que le surplus
commercial de la Suisse n'est que de 11 milliards de dollars, l'instabilité politique
américaine actuelle pèserait comme une menace sur la tête de la BNS. A l'opposé,
d'autres experts ont souligné que l'attitude passive de la BNS était tout simplement
prévisible. L'économie suisse s'est accoutumée à un franc plus fort, et l'année 2016 fut
très active. En effet, la BNS fut très active sur le marché des devises. Cette situation
s'explique notamment par la situation du franc fort ou encore par rapport à l'impact du
Brexit. Par conséquent, la BNS devrait moins intervenir en 2017. 68

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 69
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Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Dès le début de l'année, après l'échec de la réunion finale de l'Uruguay round en
décembre 1990 en raison avant tout de dissensions sur le dossier agricole, le secrétaire
général du GATT, A. Dunkel, a entamé une tournée mondiale pour tenter de "renouer
les fils de la négociation" en créant une "plateforme sur l'agriculture". Cela a été rendu
possible grâce à certains changements d'attitude de la CE et des Etats-Unis, principaux
adversaires sur ce dossier. En premier lieu, les Américains ont revu à la baisse leurs
exigences initiales en ne demandant plus qu'une réduction de 35 pourcents des
subventions à l'exportation pour les cinq prochaines années. Il est apparu que le
rapprochement se confirmait, puis-qu'un "accord" aurait été conclu entre les deux
protagonistes, prévoyant la réduction de 30 pourcents en six ans des soutiens à la
production de lait, de céréales panifiables et de betteraves sucrières, ainsi que la
baisse de 35 pourcents, dans le même temps, des subventions à l'exportation.

Parallèlement, pour tenter de créer un consensus en ce domaine, A. Dunkel a proposé
que toutes les protections non-tarifaires à l'importation soient converties en
équivalents tarifaires. La Suisse, suivie du Japon, du Canada, de la Corée du Sud et de
quelques autres pays, a rejeté catégoriquement cette dernière possibilité et, pour le
reste, a campé sur ses positions en maintenant ses propositions de 1990. Ces États ont
néanmoins entrepris des démarches auprès du secrétaire général et des pays
producteurs afin d'obtenir des exceptions dans le cadre de la tarification intégrale des
barrières à l'importation.

A la fin du mois de décembre, A. Dunkel a remis aux délégations un texte de
compromis, comportant un projet d'Acte final, qui devrait être discuté en janvier 1992.
Sa proposition consiste, outre la tarification des barrières douanières, en une
diminution des subventions à l'exportation de trente-six pourcents en dépenses
budgétaires (et 24 pourcents en volume) entre 1993 et 1999 ainsi qu'une réduction des
soutiens internes de vingt pourcents entre les mêmes dates, les soutiens représentant
moins de cinq pourcents de la production d'un produit n'étant pas touchés, de même
que ceux n'ayant pas d'influence sur le marché (programmes de recherche, paiements
directs, indemnisations lors de catastrophes, ajustements structurels ou protection de
l'environnement). La Suisse a immédiatement déclaré que, concernant le dossier
agricole, le compromis n'était pas acceptable pour elle, notamment au sujet de la
transformation en droits de douane des barrières à l'importation. Par ailleurs, le
désaccord CE-États-Unis ne semblait malgré tout pas entièrement résolu. 70

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Avant la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancún (Mexique), s’inscrivant
dans le cycle de Doha initié en 2001, l’Union suisse des paysans (USP) a réaffirmé ses
exigences dès le début de l’année. Elle a jugé inacceptable le premier projet de l’OMC
concernant les négociations agricoles. Cette libéralisation à sens unique ne réserverait
la production agricole qu’aux seuls sites favorisés et la multifonctionnalité ne serait
plus reconnue. C’est lors d’une séance au mois d’avril que le Conseil fédéral a défini,
entre autres, le mandat agricole pour les négociations de l’automne. Il y mentionnait,
d’une part, son engagement pour l’adoption de règles favorisant la multifonctionnalité,
d’autre part, la nécessité d’adopter des chiffres réalistes de réduction des droits de
douane et des subventions. Une libéralisation par étape lui semblait plus souhaitable
que des changements en bloc. Il a également estimé que les projets présentés par
l’OMC ne remplissaient, en l’état, pas les exigences de la délégation suisse et ne
pouvaient pas servir de base de négociation. Une proposition concrète de la Suisse à
l’OMC a été présentée à la presse durant la troisième semaine d’août. L’ambassadeur
Luzius Wasescha, responsable du dossier au Secrétariat d’Etat à l’économie, a annoncé
que la Suisse s’était alliée à un certain nombre de pays (Bulgarie, Taiwan, Islande, Corée
du Sud, Liechtenstein) pour que la vulnérabilité et la petite taille de leurs secteurs
agricoles soient prises en compte avec le maintien d’un niveau d’aide étatique
suffisant. Il a également rappelé que la Suisse s’engageait pour les aspects non
commerciaux de l’agriculture comme l’information du consommateur, la protection de
l’environnement ou la défense des appellations d’origine. 71
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Suite à l’échec de la Conférence de Cancún, la délégation suisse dirigée par
l’ambassadeur Luzius Wasescha a pris part, à la fin du mois de mars à Genève, à la
reprise des négociations dans le cadre de l’OMC. L’ambassadeur a annoncé que la
Suisse et le G10, groupe des dix pays importateurs nets de produits agricoles (Suisse,
Bulgarie, Taïwan, Islande, Corée du Sud, Japon, Israël, Liechtenstein, Ile Maurice,
Norvège) étaient d’accord d’envisager l’élimination de toutes leurs subventions aux
exportations, à condition que leurs positions sur l’accès aux marchés et les aspects non
commerciaux de l’agriculture soient pris en considération. Ces pays défendent les
subventions agricoles et les droits de douane élevés qui protègent leurs produits «
sensibles » (tel le riz, défendu par des tarifs de 500% au Japon). L’Union suisse des
paysans (USP) s’est encore une fois clairement positionnée contre cet accord agricole
ne convenant, selon elle, qu’à une poignée de pays exportateurs. Elle a mis en garde
que les agriculteurs suisses pourraient perdre plus de 2,5 milliards de francs par année
si les scénarios en discussion à l’OMC aboutissaient. Pour l’USP, la principale menace
pour l’agriculture suisse est la réduction des droits de douane frappant les produits
agricoles étrangers, qui pourrait faire diminuer les recettes de l’agriculture jusqu’à
25%. Elle plaide par conséquent en faveur de droits de douane offrant de la souplesse
dans leur application à l’échelon national, et a déploré finalement que les négociations
n’aient pas pris en compte la multifonctionnalité de l’agriculture suisse. 72
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Öffentliche Finanzen

Finanzplan und Sanierungsmassnahmen

In der Herbstsession 2016 behandelte der Ständerat als Erstrat das
Stabilisierungsprogramm 2017-2019. Roberto Zanetti (sp, SO) stellte einen
Minderheitsantrag auf Rückweisung, der den Auftrag an den Bundesrat beinhaltete, die
Berechnung des Konjunkturfaktors an die makroökonomischen Gegebenheiten
anzupassen und entsprechend die Handhabung der Schuldenbremse zu überprüfen.
Die kleine Kammer lehne diesen Antrag mit 31 zu 13 Stimmen und der Begründung ab,
dass die Schuldenbremse nicht in Frage gestellt werden sollte. Bei der Behandlung des
Programms reduzierte der Ständerat die Sparanstrengungen des Bundesrates deutlich.
Während der Bundesrat Einsparungen von CHF 796 Mio. (2017), CHF 898 Mio. (2018) und
CHF 978 Mio. (2019) vorgesehen hatte, verringerte die kleine Kammer diese auf CHF 652
Mio. (2017),  637 Mio. (2018) und 702 Mio. (2019). Insbesondere bezüglich der
Landwirtschaft und der Bildung zeigte sich der Ständerat grosszügig: Bei der
Landwirtschaft strich er sämtliche Sparmassnahmen bei den Direktzahlungen (CHF 62-
69 Mio. jährlich), da die Einkommen der Bauern – wie Peter Hegglin (cvp, ZG)
argumentierte – bereits sehr tief wären und sich Letztere gerade erst auf die neuen
Zielsetzungen, Grundlagen und Rahmenbedingungen der Agrarpolitik 2014-2017
eingestellt hätten. Unverändert beliess der Ständerat die Vorlage des Bundesrates
bezüglich der Investitionskredite und der landwirtschaftlichen Strukturverbesserungen.
Bei den Bildungsausgaben reduzierte er den vom Bundesrat vorgeschlagenen
Sparbetrag um CHF 74-108 Mio. und folgte damit dem Antrag Noser (fdp, ZH) als
Sprecher der WBK-SR. Als Kantonsvertreter verzichtete der Ständerat zudem gegen den
Willen des Bundesrates darauf, die Integrationsbeiträge an die Kantone sowie die
Bundesanteile an den Krankenkassenprämien-Verbilligungen zu reduzieren, da dies zu
einer Mehrbelastung der Kantone geführt hätte. Zusätzlich zu den vom Bundesrat
vorgeschlagenen Sparanstrengungen wollte die FK-SR hingegen bei der
Entwicklungshilfe sparen. Als Befürworter dieser zusätzlichen Reduktion um weitere
CHF 100 Mio. argumentierte zum Beispiel Philipp Müller (fdp, AG), dass die
diesbezüglichen Ausgaben in den letzten Jahren stetig angestiegen seien, ihre Wirkung
hingegen fraglich sei. Werner Hösli (svp, GL) ergänzte, dass die bisherigen Zahlungen
offensichtlich die steigenden Asylkosten nicht hatten verhindern können. Christian
Levrat (sp, FR) rief dementgegen in Erinnerung, dass das Parlament die APD-Quote –
also den prozentualen Anteil der öffentlichen Entwicklungshilfe am
Bruttonationaleinkommen – im Februar 2011 auf 0,5 Prozent des
Bruttonationaleinkommens (BNE) erhöht hatte. Zudem könne die zusätzliche Reduktion
gemäss Bundesrat Burkhalter zur Streichung ganzer Projekte in Nordafrika, dem
Mittleren Osten und Afghanistan führen. Knapp entschied sich der Ständerat mit 25 zu
19 Stimmen gegen seine Kommission und erhöhte den Sparbetrag bei der
Entwicklungshilfe nicht zusätzlich. In der Wintersession 2016 befasste sich der
Nationalrat mit diesem Geschäft. 73
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

La Suisse a adhéré au Generation IV International Forum (GIF). Cet organisme, mis sur
pied en 2001 par le Département américain de l’énergie, réunit dix pays souhaitant
développer le réacteur nucléaire de la quatrième génération. Celui-ci devrait en
théorie voir le jour en 2030. L’objectif du GIF est de proposer un concept plus
économique, plus sûr, produisant moins de déchets et qui limite la prolifération
nucléaire. L’idée est notamment de réduire la durée de confinement total des déchets
nucléaires de plusieurs centaines de milliers d’années à quelques milliers. Le GIF est
une instance de coordination. Elle permet de passer en revue les concepts
technologiques et de proposer des axes de recherche et de développement. Les
recherches nécessaires seront cependant mises en œuvre dans les différents pays
membres et financés par eux. Les fruits des travaux des différents pays sont en principe
à disposition de tous. En se joignant au GIF, la Suisse s’est associée à un groupe,
comprenant l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, le Canada, la Corée du Sud, la
France, le Japon, le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 74
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Umweltschutz

Luftreinhaltung

Im Aktionsplan war auch vorgesehen, den Euro-5-Russgrenzwert für neue leichte
Dieselfahrzeuge 2007 einzuführen. Aufgrund der ablehnenden Stellungnahmen der EU
sowie der WTO-Mitglieder Japan und Korea beschloss der Bundesrat die tieferen
Emissionsgrenzwerte erst 2009 in Kraft zu setzen. Zu diesem Zeitpunkt sollen sie auch
in der EU schrittweise eingeführt werden. Kleinroller und Minimotorräder ohne
Tempobegrenzer werden dagegen ab Januar 2008 nur noch zugelassen, wenn sie die
Abgasnorm Euro 03 erfüllen. Dies obwohl die EU selbst die Einführung dieser
Abgasnorm auf 2010 verschoben hat. 75
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Klimapolitik

La ville de Montréal a accueilli au mois de décembre la 11ème Conférence sur les parties
à la convention sur le climat et la 1ère réunion des parties au Protocole de Kyoto, entré
en vigueur le 16 février 2005. Les participants ont adopté formellement les modalités
de mise en œuvre du Protocole, ce qu’il l’a rendu totalement opérationnel. Les règles
pour le marché international des certificats de carbone ont été précisées. Les parties
se sont entendues sur des améliorations à apporter au fonctionnement du
« mécanisme pour un développement propre ». Cet instrument permet aux pays
industrialisés de compenser partiellement leurs émissions en finançant des projets de
réduction d’émissions de gaz à effet de serre dans des pays en voie de développement.
La conférence a également donné son feu vert à la mise en place du « mécanisme de
mise en œuvre conjointe » qui permet aux pays industrialisés d’investir dans des pays
en transition d’Europe centrale et orientale. Outre ces dispositions, les parties ont
conclu un accord pour préparer l’après-Kyoto. 157 pays, dont la Suisse, ont accepté de
lancer des négociations formelles, dès mai 2006, sur une nouvelle période
d’engagement du Protocole de Kyoto (2013-2017). Les Etats-Unis, déjà non-signataires
du Protocole de Kyoto (Avec l’Inde, la Chine, la Corée du Sud et l’Australie, les Etats-
Unis ont signé un accord sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. À la
différence du Protocole de Kyoto, il est non contraignant et ne comprend aucun
calendrier), ont refusé d’y prendre part, mais ont accepté un « dialogue » informel pour
limiter le réchauffement climatique. 76
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

En novembre, un arrêté de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) s’est
opposé au renvoi d’une famille afghane vers l’Italie dans le cadre de l’application des
accords Dublin. Estimant que le transfert de cette famille ne garantissait pas la
protection contre des traitements inhumains ou dégradants ni le respect de l’unité
familiale, la Cour européenne a tiré la sonnette d’alarme sur les conditions d’accueil
des requérants d’asile en Italie. Cet arrêt a déclenché l’ire de l’UDC et relancé le débat
sur les juges étrangers ainsi que la question de la primauté des traités internationaux
sur le droit suisse. 77
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Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 78
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

In Anbetracht der zunehmenden Christenverfolgung in Ländern des arabischen Raums
schlug die CVP vor, Entwicklungshilfe zukünftig von der Beachtung von
Menschenrechten und Religionsfreiheit abhängig zu machen. Länder, in denen
Christen verfolgt würden, wie beispielsweise Ägypten, Pakistan oder Afghanistan sollten
keine Entwicklungsgelder mehr erhalten. 79
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Linke und ökologische Parteien

Die Partei der Arbeit (PdA) erlitt im unruhigen Herbst eine neue Abspaltung. Führende
Vertreter der waadtländischen Kantonalorganisation, darunter der Leiter des
Jugendverbandes, wandten sich von ihr ab, da sie eine klare Distanzierung von Moskau,
demokratische Parteistrukturen sowie eine Öffnung gegenüber den neuen alternativen
Bewegungen vermissten. Die PdA hatte den sowjetischen Einmarsch in Afghanistan
weniger eindeutig verurteilt als andere linksextreme Organisationen. 80
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